
Action de formation et de prévention (AFP)
Vous embauchez des saisonniers ?

Réglementation
Dans le cadre de ses missions, l’ASTPB votre service de prévention et de santé au travail, mène des actions de 
formation et de prévention (AFP) des salariés saisonniers dans le but de prévenir les accidents du travail et les 
maladie professionnelles.

Ce dispositif, encadré par la loi, se substitue à la visite d’embauche (Art. D4625-22 du code du Travail).

Objectifs
Informer les salariés sur le rôle et la mission du service de prévention et de santé au travail
Permettre d’identifier les situations à risques dans l’environnement de travail
Inciter les salariés à être acteurs de leur santé et sécurité

Comment en 
bénéficier ?

Qu’est qu’un contrat saisonnier ?

C’est un emploi à caractère saisonnier, dont les tâches sont appelées à se répéter chaque année selon une 
périodicité définie.

(Art. L1242-2 du Code du Travail)

Je déclare mes salariés en contrat de travail saisonnier via mon espace adhérent sur le site www.astpb.com

Ne pas oublier de préciser le type de contrat de travail : saisonnier et non pas CDD

Pour les saisonniers éligibles à l’AFP, la participation est de 40€ HT par salarié.

Déroulement et 
inscriptions

Toutes les sessions se déroulent en présentiel par groupe et communes à plusieurs adhérents (Durée : 
1h).
Je choisis la date qui me convient et je clique sur le ou les liens suivants afin de choisir le ou les sessions 
qui me conviennent en fonction des disponibilités de mes salariés :

Mardi 08 Juillet à 15h - Biarritz (limité à 60 places)

Jeudi 17 juillet à 15h - Saint Jean de Luz

 Jeudi 24 Juillet à 09h30 - Bayonne

Mardi 29 juillet à 09h30  - Saint Jean de Luz

Mardi 05 Août à 15h - Bayonne

Mercredi 06 Août à 15h  - Saint Jean de Luz

Jeudi 28 Août à 09h30 - Saint Jean de Luz

Jeudi 28 Août à 15h - Bayonne

Je rentre le nom du ou des salariés concernés par la date choisie.
Je reçois mes convocations et en informe les salariés.
A l’issue de l’AFP, les salariés et l’employeur reçoivent une attestation individuelle envoyée par mail, 
valable 2 ans sur le même poste.

Thématique

RPS / Santé 
mentale

Présentation du service : les ressources à disposition de vos salariés.
Les Risques Psycho Sociaux (RPS) : Qu’est-ce que c’est ? Causes, conséquences, que faire ?
La santé mentale : les préjugés, les facteurs de risque et les facteurs de protection, les ressources.

Besoin d’information ?
Connectez-vous sur notre site

www.astpb.com
ou flashez le QR Code

En savoir plus ?
Contactez votre centre

BAYONNE - 05 59 25 61 08
SAINT JEAN DE LUZ - 05 59 51 98 51

http://astpb.com/
http://astpb.com/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf86xtb0OO8Mos7-01RdnPKlM4ueOogBp5XnvUqTsSohuc92g/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf86xtb0OO8Mos7-01RdnPKlM4ueOogBp5XnvUqTsSohuc92g/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScqjnaEuL3WXbEX_vQMTpk5mvoKfnqguGzFixgFauJmDvTNLQ/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScqjnaEuL3WXbEX_vQMTpk5mvoKfnqguGzFixgFauJmDvTNLQ/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdZOIprvj8NhNYyyIk2PgkxJ4fd5OUd6ZwwX5TbX_DQZywulQ/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdZOIprvj8NhNYyyIk2PgkxJ4fd5OUd6ZwwX5TbX_DQZywulQ/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfmE-6keR1H6GOpRJbVHPuPY1VvwjHConPV1J_3Ew9S5Zd6iw/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfmE-6keR1H6GOpRJbVHPuPY1VvwjHConPV1J_3Ew9S5Zd6iw/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfqA_Oz3Tn6051HxdRaOmNWGlahgzGE1P8llHYc4i7K3kyIKg/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfqA_Oz3Tn6051HxdRaOmNWGlahgzGE1P8llHYc4i7K3kyIKg/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdMmzv6Jxb7lA0lFqjy6z6CCwlHy37uEAvUGVZHisf48U9yLA/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdMmzv6Jxb7lA0lFqjy6z6CCwlHy37uEAvUGVZHisf48U9yLA/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdMmzv6Jxb7lA0lFqjy6z6CCwlHy37uEAvUGVZHisf48U9yLA/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd6JCSxS3QVgvWVQFYdpPWP8DyexG95xAfm3iwQVFmArmoTZw/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd6JCSxS3QVgvWVQFYdpPWP8DyexG95xAfm3iwQVFmArmoTZw/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfT-iTHFLwWVAE8DhQ6QkMa-bDyRqRJLIRppmuVt8n57m3g5Q/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfT-iTHFLwWVAE8DhQ6QkMa-bDyRqRJLIRppmuVt8n57m3g5Q/viewform?usp=header


BIARRITZBAYONNE

25 Boulevard d’Aritxague

SAINT JEAN DE LUZ

2 rue Darrichon
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Dans la tour OLANO
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